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REPLIBLIQL]E DU BENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNo 99-080 DU 12 FEVRIER lggg

poftant nomination au cabinet civil
du Présideut de la République.

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin .

Vu la proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du l2 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ,

Vu le décret n' 96-402 du l8 septembre 1996 fixant les structures
de la Présidence de la République et des rninistères ;

Vu le décret n" 96-425 du 04 octobre 1996 portant organisation,
attributions et fonctionnement du cabinet civil du Président de la
Répubiique;

Sur proposition du Président de la RépubliqLre, Chef de I'Etat,
Chef du gouvemement ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 20.1anvier 1999 ;

LE PRESIDENT DE LA REPTIBLIQT]E,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNENIENT,



DECRIT'l'E

Article ler.- Les nominations ci-après sont prononcées au cabinet civil du
Président de la République

- Clonseiller technique j uridiquc Monsieur'l'hierry Damase
oGOUBI

- Conserller technique à l'cconomre Monsicur lsiclorc K IOSSOU

- Conseiller technique aux mines,
à l'énergie et à l'lrydratrlique Monsieur François CHEDE
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- Conseiller techrique à
l' enseignement secondaire

- Conseiller technique aux
travaux publics et aux
transports

Madarne Bertine AGAI-VITIN

Monsieur Michel
ATADJO-DJOVOYEDO

- Conseiller technique aux

affaires administratives Madamc Léontine ATTOLOU

Article 2.- Le présent décret, qui prend elïèt pour cornpter de la date de prise
de tbnctions des intéressés scra publié au Joumal officicl.

Fait à Cotonou, le 12 Février 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

eu KEREKOU.-
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Le ministre des

BI HANE

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MF 4 AUTRES
MINISTERES I7 SGG 4 DGBM-DCF.DGTCP-DCID-DGDDI 5 BN-DAN-
DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3

INTERESSES 6 JO I


